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Accompagnement technique du projet, visites de suivi de 

chantier et préconisations avant ouverture  

 

Conception du 

dossier avec 

pièces à fournir 

selon liste jointe 

Visite de 

faisabilité 

Transmission 

du dossier 

complet à la 
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Transmission 
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pour 
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Réception du 

dossier en 

circonscription Transmission  à la 

Préfecture pour 

contrôle de la légalité 

Signature de l’arrêté par le Président 

du Conseil Départemental  

1 mois Délai de 3 mois maximum 

Participation à une réunion 

d’information aux porteurs de 

projets (micro-crèches) 

inf 

Temps indéfini 

3 à 4 semaines incompressibles 

RDV avec la Direction 

PMI-PS 


